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(54) APPAREIL AUTOMATIQUE MANUEL POUR POSER DES COLLIERS DE SERRAGE

(57) Appareil (10) automatique manuel pour poser
des colliers de serrage (12) autour d’un faisceau de câ-
bles (14) ou similaires, l’appareil (10) comprenant une
interface de commande (42) permettant à l’utilisateur de
l’appareil (10) de choisir un mode opératoire sans sec-
tionnement au cours duquel le moteur électrique qui en-

traîne le collier de serrage en tension est commandé en
rotation inversée pour éjecter le collier de serrage avant
sectionnement.

L’invention concerne aussi une méthode de com-
mande de l’appareil (10).
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un appareil
automatique manuel pour poser des colliers de serrage
et une méthode de commande d’un tel appareil.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] On connaît déjà des appareils automatiques
manuels pour poser des colliers de serrage du type à
sangle et cage à cliquet, aussi appelés serre-câbles. Un
tel appareil est divulgué notamment dans la demande de
brevet WO2015/067444A1. De tels appareils sont pré-
vus pour serrer la sangle du collier de serrage contre un
faisceau de câbles ou similaires puis pour sectionner la
partie inutile de la sangle de serrage. Lorsque l’appareil
et son dispositif de tension détectent une tension déter-
minée indiquant que le collier de serrage exerce une for-
ce de serrage suffisante sur le faisceau de câbles ou
similaires, le dispositif de tension est arrêté et le dispositif
de sectionnement intervient pour sectionner la sangle du
collier de serrage.
[0003] Ce type d’appareil ne convient pas à tous les
usages. C’est pourquoi le besoin est apparu de dévelop-
per un perfectionnement aux appareils existants.

RESUME DE L’INVENTION

[0004] La présente invention propose donc d’apporter
une amélioration aux appareils existants. A cet effet, elle
propose un appareil automatique manuel pour poser des
colliers de serrage autour d’un faisceau de câbles ou
similaires, l’appareil comprenant :

- un mécanisme intégré de pose formant le collier en
boucle fermée autour du faisceau de câbles, ledit
mécanisme intégré de pose étant entraîné par un
premier moteur électrique,

- un dispositif de tension serrant le collier autour du
faisceau de câbles, ledit dispositif de tension étant
entraîné par un second moteur électrique,

- un dispositif de sectionnement de la partie inutilisée
du collier après son serrage autour du faisceau de
câbles, ledit dispositif de sectionnement étant en-
traîné par le premier moteur électrique,

- une unité électronique qui commande les moteurs
électriques de manière à commander le mécanisme
de pose, le dispositif de tension, et le dispositif de
sectionnement,

- une interface de commande permettant à l’utilisateur
de l’appareil de choisir un mode opératoire de l’ap-
pareil, un mode opératoire standard comprenant un
cycle au cours duquel le collier de serrage est
d’abord serré autour du faisceau de câbles puis, en
fin de cycle, le collier de serrage est sectionné de
manière à éliminer le tronçon d’extrémité libre du

collier.

[0005] L’appareil est caractérisé en ce que l’interface
de commande est configurée pour commander l’appareil
dans un mode opératoire sans sectionnement, où l’étape
de sectionnement du collier de serrage en fin de cycle
est supprimée,
et en ce que l’unité électronique est configurée pour, dans
le mode opératoire sans sectionnement, inverser le sens
de rotation du second moteur en fin de cycle de manière
à éjecter le collier de serrage de l’appareil avant que le
sectionnement n’ait eu lieu.
[0006] Grâce à l’invention il est possible d’utiliser l’ap-
pareil dans un mode qui ne produit pas de déchet, c’est-
à-dire sans éjecter des morceaux de collier de serrage
sectionnés comme dans le mode standard. Ceci est par-
ticulièrement avantageux dans certains sites industriels
comme l’industrie alimentaire où l’évacuation des dé-
chets peut être problématique ou le risque de perte de
morceaux de collier de serrage dans les aliments crée
des problèmes. Par ailleurs le fonctionnement de l’appa-
reil est rapide, permet des gains de temps, sans qu’il soit
nécessaire de modifier l’appareil de manière significati-
ve. L’appareil selon l’invention facilite aussi l’automati-
sation des procédés de pose de collier de serrage.
[0007] L’invention propose aussi une méthode de
commande d’un appareil automatique manuel pour po-
ser des colliers de serrage autour d’un faisceau de câbles
ou similaire, comprenant un mode opératoire standard
au cours duquel, pendant un cycle de fonctionnement,
les étapes suivantes sont mises en oeuvre :

a) commander un premier moteur électrique entraî-
nant un mécanisme intégré de pose de manière à
positionner le collier en boucle fermée autour du fais-
ceau de câbles,
b) commander un second moteur électrique entraî-
nant un dispositif de tension de manière à serrer le
collier autour du faisceau de câbles,
c) commander le premier moteur électrique entraî-
nant un dispositif de sectionnement de manière à
sectionner la partie inutilisée du collier en fin de cy-
cle, après le serrage du collier autour du faisceau de
câbles,

caractérisée en ce qu’elle comporte un mode opératoire
sans sectionnement, où l’étape de sectionnement du col-
lier de serrage en fin de cycle est supprimée, le mode
opératoire sans sectionnement mettant en oeuvre, au
cours d’un cycle de fonctionnement, les étapes
suivantes :

a1) commander le premier moteur électrique entraî-
nant le mécanisme intégré de pose (30) de manière
à positionner le collier (12) en boucle fermée autour
du faisceau de câbles (14),
b1) commander le second moteur électrique entraî-
nant le dispositif de tension (38) de manière à serrer
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le collier (12) autour du faisceau de câbles (14) jus-
qu’à l’arrêt du moteur électrique correspondant à une
tension complète du collier sur le faisceau de câbles
(14),
c1) commander le second moteur électrique en ro-
tation inversée, par rapport au sens de rotation ser-
vant à tendre le collier (12), en fin de cycle, après
l’étape b1) de manière à éjecter le collier de serrage
de l’appareil (10) avant que le sectionnement n’ait
eu lieu.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0008] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui va suivre, et en regard des dessins annexés,
donnés à titre d’exemple non limitatif et sur lesquels:

- la figure 1 est une vue de côté qui représente sché-
matiquement un appareil automatique manuel pour
la pose de collier de serrage conforme aux ensei-
gnements de l’invention.

DESCRIPTION DES MODES DE REALISATION PRE-
FERES

[0009] La figure 1 représente un appareil automatique
manuel 10 pour poser des colliers de serrage 12 autour
d’un faisceau de câbles 14. Bien entendu il peut être
utilisé pour attacher des colliers de serrage 12 autour
d’autres types de faisceaux ou autour d’autres objets tels
qu’un ou plusieurs tubes, ou des brins possédant des
dimensions compatibles avec l’envergure de l’appareil
10.
[0010] Les colliers de serrage 12 sont typiquement for-
més d’une sangle 16, ou ruban, en matière plastique sou-
ple munie à une extrémité libre d’une cage à cliquet 18
anti-retour. La sangle 16 est munie sur au moins une
face de reliefs en dents de scie prévus pour coopérer
avec le cliquet de la cage à cliquet 18.
[0011] Selon le mode de réalisation représenté, l’ap-
pareil 10 comporte un boîtier 20 muni d’une poignée 22
en forme de crosse de pistolet avec un interrupteur ou
gâchette 24 permettant de déclencher une opération de
pose de collier. Le boîtier 20 comporte de préférence un
magasin 26 amovible prévu pour contenir une réserve
de colliers de serrage 12 avant leur pose et un réceptacle
28 prévu pour recevoir les extrémités sectionnées des
colliers de serrage 12 après leur pose sur un faisceau
de câbles 14.
[0012] Pour permettre la pose des colliers de serrage
12, l’appareil 10 est pourvu d’un mécanisme intégré de
pose 30, ou dispositif de positionnement. Dans l’exemple
représenté schématiquement, le mécanisme de pose 30
comporte un dispositif d’alimentation 32 prévu pour en-
traîner les colliers de serrage 12 depuis le magasin 26
vers une mâchoire supérieure 34 et une mâchoire infé-
rieure 36 pivotantes servant à former une boucle du col-

lier de serrage 12 autour du faisceau de câbles 14.
[0013] Le mécanisme intégré de pose 30 comporte un
premier moteur électrique 37 muni d’un premier arbre
d’entraînement 39 qui est pourvu de préférence de trois
cames, une première came commandant la mâchoire
supérieure 34, une seconde came commandant la mâ-
choire inférieure 36, et une troisième came commandant
un dispositif de sectionnement 52. Ce premier arbre d’en-
traînement 39 est prévu pour faire exactement un tour
complet au cours d’un cycle de fonctionnement complet
de l’appareil.
[0014] On appelle ici cycle de fonctionnement de l’ap-
pareil un cycle complet de pose d’un collier de serrage
12 sur un faisceau de câbles 14, l’appareil 10 étant prêt
pour poser à nouveau un collier de serrage 12 à la fin du
cycle.
[0015] L’appareil 10 comporte aussi un dispositif de
tension 38 qui entraîne l’extrémité libre du collier de ser-
rage 12 à la sortie de la cage à cliquet 18 dans le sens
du serrage autour du faisceau de câbles 14.
[0016] L’appareil 10 comporte une unité électronique
40 qui commande le mécanisme de pose 30 de manière
adéquate en fonction du signal donné par la gâchette 24
et en fonction des réglages saisis par un opérateur grâce
à une interface de commande 42. L’interface de com-
mande 42 comporte par exemple un écran d’affichage
44 ainsi que des boutons de commande 46.
[0017] L’appareil 10 comporte également un système
d’alimentation électrique (non représenté).
[0018] Le dispositif de tension 38 est ici équipé d’une
roue dentée 48 qui est prévue pour engrener avec la
partie dentée du collier de serrage 12 de manière à l’en-
traîner dans le sens du serrage. Le dispositif de tension
38 comporte un second moteur électrique 49 qui entraîne
en rotation la roue dentée 48.
[0019] Avantageusement, la roue dentée 48 est équi-
pée d’un encodeur rotatif 50 qui permet de compter in-
directement le nombre de dents qui ont engrené avec la
roue dentée 48. Il est possible ainsi de déterminer très
précisément la circonférence restante autour du faisceau
de câbles 14 en déterminant le nombre dents de la partie
libre du collier de serrage 12 extraite à la sortie de la
cage à cliquet 18.
[0020] L’encodeur rotatif 50 est raccordé à l’unité élec-
tronique 40 ce qui permet à l’unité électronique 40 de
commander précisément le second moteur électrique 49
et la rotation de la roue dentée 48 en fonction du signal
de l’encodeur rotatif 50.
[0021] Avantageusement, l’appareil 10 comporte un
dispositif de sectionnement 52 qui permet de sectionner
la sangle du collier de serrage 12 juste à la sortie de la
cage à cliquet 18, après que la boucle de circonférence
appropriée ait été formée autour du faisceau de câbles
14. Le dispositif de sectionnement 52 permet donc de
retirer la partie inutilisée du collier de serrage 12.
[0022] L’interface de commande 42 permet à l’utilisa-
teur de l’appareil 10 de choisir un mode opératoire de
l’appareil 10. Un mode opératoire dit standard comprend
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un cycle au cours duquel le collier de serrage 12 est
d’abord serré autour du faisceau de câbles 14 puis, en
fin de cycle, le collier de serrage 12 est sectionné de
manière à éliminer le tronçon d’extrémité libre du collier
12.
[0023] Avantageusement, l’interface de commande 42
est configurée pour commander l’appareil 10 dans au
moins un autre mode opératoire dit mode opératoire sans
sectionnement, où l’étape de sectionnement du collier
de serrage 12 en fin de cycle est supprimée. Pour cela,
l’unité électronique 40 est configurée pour, dans le mode
opératoire sans sectionnement, inverser le sens de ro-
tation du second moteur 49 en fin de cycle de manière
à éjecter le collier de serrage 12 de l’appareil 10 avant
que le sectionnement n’ait eu lieu.
[0024] Une méthode de commande de l’appareil auto-
matique manuel 10 dans le mode opératoire standard
comprend les étapes suivantes :

a) commander le premier moteur électrique entraî-
nant le mécanisme intégré de pose 30 de manière
à positionner le collier 12 en boucle fermée autour
du faisceau de câbles 14,
b) commander le second moteur électrique entraî-
nant le dispositif de tension 38 de manière à serrer
le collier 12 autour du faisceau de câbles 14,
c) commander le premier moteur électrique entraî-
nant le dispositif de sectionnement 52 de manière à
sectionner la partie inutilisée du collier 12 en fin de
cycle, après le serrage du collier autour du faisceau
de câbles 14.

[0025] Dans le mode opératoire sans sectionnement,
l’appareil 10 est commandé selon les étapes suivantes :

a1) commander le premier moteur électrique entraî-
nant le mécanisme intégré de pose 30 de manière
à positionner le collier 12 en boucle fermée autour
du faisceau de câbles 14,
b1) commander le second moteur électrique entraî-
nant le dispositif de tension 38 de manière à serrer
le collier 12 autour du faisceau de câbles 14 jusqu’à
l’arrêt du moteur électrique correspondant à une ten-
sion complète du collier sur le faisceau de câbles 14,
c1) commander le second moteur électrique en ro-
tation inversée, par rapport au sens de rotation ser-
vant à tendre le collier 12, en fin de cycle, après
l’étape b1) de manière à éjecter le collier de serrage
de l’appareil 10 avant que le sectionnement n’ait eu
lieu.

Revendications

1. Appareil (10) automatique manuel pour poser des
colliers de serrage (12) autour d’un faisceau de câ-
bles (14) ou similaires, l’appareil (10) comprenant :

- un mécanisme intégré de pose (30) formant le
collier (12) en boucle fermée autour du faisceau
de câbles (14), ledit mécanisme intégré de pose
(30) étant entraîné par un premier moteur élec-
trique,
- un dispositif de tension (38) serrant le collier
(12) autour du faisceau de câbles (14), ledit dis-
positif de tension (38) étant entraîné par un se-
cond moteur électrique,
- un dispositif de sectionnement (52) de la partie
inutilisée du collier (12) après son serrage
autour du faisceau de câbles (14), ledit dispositif
de sectionnement (52) étant entraîné par le pre-
mier moteur électrique,
- une unité électronique (40) qui commande les
moteurs électriques de manière à commander
le mécanisme de pose (30), le dispositif de ten-
sion (38), et le dispositif de sectionnement (52),
- une interface de commande (42) permettant à
l’utilisateur de l’appareil (10) de choisir un mode
opératoire de l’appareil (10), un mode opératoire
standard comprenant un cycle au cours duquel
le collier de serrage est d’abord serré autour du
faisceau de câbles puis, en fin de cycle, le collier
de serrage est sectionné de manière à éliminer
le tronçon d’extrémité libre du collier,

caractérisé en ce que l’interface de commande (42)
est configurée pour commander l’appareil (10) dans
un mode opératoire sans sectionnement, où l’étape
de sectionnement du collier de serrage en fin de cy-
cle est supprimée,
et en ce que l’unité électronique (40) est configurée
pour, dans le mode opératoire sans sectionnement,
inverser le sens de rotation du second moteur en fin
de cycle de manière à éjecter le collier de serrage
de l’appareil (10) avant que le sectionnement n’ait
eu lieu.

2. Méthode de commande d’un appareil automatique
manuel (10) pour poser des colliers de serrage (12)
autour d’un faisceau de câbles (14) ou similaire,
comprenant un mode opératoire standard au cours
duquel, pendant un cycle de fonctionnement, les éta-
pes suivantes sont mises en oeuvre :

a) commander un premier moteur électrique en-
traînant un mécanisme intégré de pose (30) de
manière à positionner le collier (12) en boucle
fermée autour du faisceau de câbles (14),
b) commander un second moteur électrique en-
traînant un dispositif de tension (38) de manière
à serrer le collier (12) autour du faisceau de câ-
bles (14),
c) commander le premier moteur électrique en-
traînant un dispositif de sectionnement (52) de
manière à sectionner la partie inutilisée du collier
(12) en fin de cycle, après le serrage du collier
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autour du faisceau de câbles (14),

caractérisée en ce qu’elle comporte un mode opé-
ratoire sans sectionnement, où l’étape de section-
nement du collier de serrage en fin de cycle est sup-
primée, le mode opératoire sans sectionnement
mettant en oeuvre, au cours d’un cycle de fonction-
nement, les étapes suivantes :

a1) commander le premier moteur électrique en-
traînant le mécanisme intégré de pose (30) de
manière à positionner le collier (12) en boucle
fermée autour du faisceau de câbles (14),
b1) commander le second moteur électrique en-
traînant le dispositif de tension (38) de manière
à serrer le collier (12) autour du faisceau de câ-
bles (14) jusqu’à l’arrêt du moteur électrique cor-
respondant à une tension complète du collier
sur le faisceau de câbles (14),
c1) commander le second moteur électrique en
rotation inversée, par rapport au sens de rotation
servant à tendre le collier (12), en fin de cycle,
après l’étape b1) de manière à éjecter le collier
de serrage de l’appareil (10) avant que le sec-
tionnement n’ait eu lieu.
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